
 

 

WARNING! 

 

 

 

 
 

 

 

             AVERTISSEMENT! 

Les dalles ne sont pas dangereuses telles 
qu'expédiées et utilisées par le client final : la 
fabrication et le traitement des dalles de quartz 
d'ingénierie (coupe, sciage, meulage, concassage, 
ponçage ou sculpture) généreront de la poussière 
contenant de la silice cristalline. 

Une exposition non protégée et incontrôlée à ces 
poussières est dangereuse pour la santé et peut 
provoquer plusieurs maladies telles que la silicose, 
le cancer du poumon, les fibres pulmonaires, la 
tuberculose, les maladies rénales et l'irritation de la 
peau et des yeux. 

Des conditions ou troubles physiques préexistants 
peuvent aggraver les effets néfastes de l’exposition à 
la poussière de silice. Partout où ce produit est 
fabriqué ou traité, un programme de contrôle de la 
silice doit être mis en place conformément à toutes 
les lois, réglementations, ordonnances et directives 
applicables. Les limites d'exposition admissibles à la 
poussière de silice doivent également être 
respectées. 

 

Pour plus d'informations, 

Veuillez consulter les exigences de l'Organisation 
internationale du travail (www.iIo.org/safework) ou de 
l'Occupationnel Health & Safety Administration 
(www.ccohs.ca). 

Premiers secours : en cas d'irritation des yeux ou de 
la peau. Rincez immédiatement la zone avec 
beaucoup d'eau. Si vous ressentez des difficultés 
respiratoires, sortez à l’air frais. En case d'inconfort 
physique, consulter un médecin. 

http://www.iio.org/safework)
https://www.ccohs.ca/oshanswers/chemicals/chem_profiles/quartz_silica.html

